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Préambule : 

En application de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe) et de la loi du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des 

compétences eau et assainissement aux communautés de communes et d’agglomération, La 

Communauté d’agglomération du Libournais (Cali) exerce la compétence « assainissement » 

sur Les Billaux, Lalande de Pomerol et Libourne. 

 

La présente convention porte sur la réception, le transit et le traitement des eaux usées 

domestiques du Syndicat Intercommunal d’Eau et d'Assainissement (S.I.E.A.) de l'Est du 

Libournais pour les communes de Pomerol, Saint-Émilion et Saint-de-Faleyrens, par les 

installations de collecte, de relevage et d’épuration de La Cali situées sur Libourne. 

 

 

Entre : 

La Communauté d'Agglomération du  Libournais (Cali), exerçant la compétence 
d’assainissement collectif sur Libourne 

Représentée par son Président, Monsieur Philippe BUISSON, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Communautaire en date du 10/07/2020. 

Dénommée ci-après « La Communauté d’Agglomération du Libournais » 

 

 

Et : 

Le Syndicat Intercommunal d ’Eau et d'Assainissement (S.I.E.A.) de l'Est du 
Libournais, 

Représenté par son Président, Monsieur Jean Pierre QUET agissant en vertu d'une 
délibération du Comité Syndical en date du 30/07/2020. 

Dénommée ci-après « Le Syndicat » :  

 

 

Et : 

SUEZ Eau France, délégataire du service public d’assainissement de Libourne pour La 
Communauté d'agglomération du  Libournais (Cali), 

Représenté par son Directeur d’agence territoriale, Monsieur Franck BERNET. 

Dénommée ci-après « Le délégataire » 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION 

La Cali accepte en son réseau d’assainissement collectif une partie des eaux usées 
domestiques provenant du S.I.E.A de l’Est du Libournais afin de les traiter sur ses propres 
installations au même titre que les effluents provenant de ses propres réseaux.  

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de ce service, étant entendu 
qu'il ne concerne que les eaux usées domestiques. 

La présente convention abroge la convention précédente en date du 17/12/2015 et prend effet 
au 1er Janvier 2022. 

 

ARTICLE Il : CLAUSES ADMINISTRATIVES 

II.1 DEFINITIONS 

II.1.1 Eaux usées domestiques ou assimilées 

Sont considérées comme eaux usées domestiques, les eaux ménagères (lessives, cuisine, 
salle de bains...) et les eaux vannes (urines et matières fécales). 

Sont considérées comme eaux usées assimilées domestiques, les eaux résiduaires issues 
d'installations industrielles, commerciales ou artisanales dont les caractéristiques sont 
comparables à celles d'effluents domestiques. 

 

II.1.2 Eaux usées non domestiques 

Sont considérées comme effluents non domestiques, les eaux résiduaires non visées à l'article 
II.1.1. 

Les effluents non domestiques, liés aux activités viticoles, artisanales ou industrielles, dont la 
pollution en flux et/ou en concentration dépasse les valeurs définies par la réglementation en 
vigueur ne peuvent pas être déversés dans le réseau public de collecte des eaux usées. 

 

II.1.3 Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. 

Peuvent être reconnues assimilées à ces eaux pluviales les eaux d'arrosage et de lavage des 
voies publiques et privées, des jardins, des cours d'immeubles. 

Les eaux pluviales ne peuvent pas être déversées dans le réseau public de collecte des eaux 
usées. 

II.2 RACCORDEMENT D'EFFLUENTS NON DOMESTIQUES 

Il est précisé que cette convention ne porte que sur les eaux usées domestiques. 

Toutefois, dans le cas d'un établissement existant dont les eaux usées non domestiques sont 
déversées au réseau de collecte visé par la présente convention, il ne pourra être envisagé 
de régularisation administrative du raccordement de cet établissement, par le S.l.E.A. de l'Est 
du Libournais, sans avis préalable de La Cali. 

En cas d'accord de La Cali et de son délégataire pour le rejet d'une telle installation, il fera 
l'objet d'une déclaration et d'une convention quadripartite entre le S.l.E.A. de l'Est du 
Libournais, La Cali et son délégataire, ainsi que le tiers privé demandeur. Cette convention 
fixera les modalités techniques et financières du raccordement de l'installation au réseau de 
collecte susvisé. 



Convention de déversement des eaux usées du S.I.E.A. de l’Est du Libournais  
(4 bassins versants) vers le système d’assainissement de La Cali (Libourne) 

 
Page 5 sur 25 

 

La présente convention impose la mise en place dans un délai de 6 mois à compter de sa date 
de signature d’une autorisation de déversement pour l’établissement privé « IBIS » situé sur 
la commune de Saint-Emilion comprenant le restaurant « La Boucherie ». Cet établissement 
est actuellement raccordé sans autorisation préalable au réseau d’assainissement de 
Libourne, en amont du poste de relevage de Carré.  

 

II.3 DEFINITION DU PERIMETRE CONCERNE 
 

Ne sont prises en compte par la présente convention que les eaux usées en provenance des 
bassins versants suivants : 

- BV 1 : secteurs des PR René, Grand Moulinet, Grangeneuve et Boenot de la commune 
de Pomerol, recevant les effluents du PR Marchesseau de la commune Lalande de Pomerol 

- BV 2 : secteurs des PR les Ecoles et Pignon de la commune de Pomerol 

- BV 3 : secteurs des PR Le Ruste et Domaine Saint André de la commune de Saint Émilion 

- BV 4 : secteurs des PR Margot et Jean Melun de la commune de Saint Émilion et du PR 
Pierrefitte de la commune de Saint Sulpice de Faleyrens. 

Le synoptique du réseau d'assainissement ainsi que les plans des réseaux des secteurs 
concernés sont en annexe 1 de la présente convention. 

Il est entendu que tout projet d'extension de réseau d'eaux usées sur les secteurs 
précédemment cités devra préalablement être porté à la connaissance de la Communauté 
d’agglomération du Libournais et être autorisé par celle-ci. A cette fin, le S.I.E.A de l’Est du 
Libournais fournira un plan des réseaux d'eaux usées projetés, un état détaillé des 
raccordements projetés, ainsi qu'une attestation sur la quantité et la qualité des effluents 
raccordés. 

 

II.4 DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 4 ans 
(fin au 31/12/2025). 

La présente convention peut être révisée par avenant après accord entre les 3 parties, étant 
convenu un délai de prévenance de 6 mois minimum. 

 

II.5 RESILIATION DE LA CONVENTION  

Elle sera résiliée de plein droit en cas de non- respect par le S.I.E.A de l'Est du 
Libournais, des obligations imposées par la présente convention ou par le règlement 
du service assainissement de La Cali, et, après une mise en demeure restée sans 
effet, durant un délai de 3 mois. La Cali se réserve alors le droit de supprimer les 
raccordements sur son réseau aux risques et périls du S.I.E.A de l'Est du Libournais. 

II.6 ARBITRAGE DES LITIGES 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties au sujet de l'exécution ou de 
l'interprétation des clauses de la présente convention, seront jugées par le tribunal 
administratif de Bordeaux, sauf recours au Conseil d'Etat. 
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ARTICLE Ill : CLAUSES TECHNIQUES 

III.1 GENERALITES 

Le réseau d’assainissement du S.I.E.A de l’Est du Libournais est de type séparatif.  
Les réseaux d’assainissement de Libourne est en partie séparatif et en partie unitaire. 
Le S.I.E.A de l’Est du Libournais s'engage à mettre tout en œuvre pour réduire les volumes 
d'eaux claires parasites entrant sur son réseau et susceptibles par conséquent d'impacter les 
infrastructures d'assainissement de La Cali. 

Par ailleurs, le S.I.E.A de l’Est du Libournais devra s'assurer des règles de rejet de ses 
effluents, conformément à la réglementation en vigueur et au règlement assainissement en 
vigueur sur Libourne, et assurer la police de son service d'assainissement sur l'étendue de 
son territoire et jusqu'aux points d'entrée dans le réseau de La Cali. 

 

III.2 EXUTOIRES / POINTS DE LIVRAISON 

Les eaux usées en provenance des bassins versants définis à l'article II.3 de la présente 

convention sont déversées en 4 points du réseau de collecte des eaux usées de Libourne, 

identifiés :  

 

Bassin de collecte Exutoire du bassin Débitmètre installé sur  

BV 1  Exutoire A PR de Grangeneuve 

BV 2  Exutoire B PR de Catusseau 

BV 3  Exutoire C PR du Ruste 

BV 4  Exutoire D PR de Margot 

 

III.3 VOLUMES JOURNALIERS 

Pour chaque bassin versant, les points de comptage d’autosurveillance ont été mis en place. 
Ils permettent le comptage effectif des effluents qui transitent dans le réseau d'assainissement 
de Libourne en provenance du S.I.E.A. de l'Est du Libournais. 

Le délégataire du S.I.E.A. de l'Est du Libournais transmettra semestriellement les données 
des points de comptage au délégataire des réseaux de Libourne.  

Sur demande de La Cali, le S.I.E.A. de l'Est du Libournais organisera l’accès aux points de 
comptages à La Cali ou son délégataire.  

 
Sur la base de la définition des bassins versants situés sur le territoire du S.I.E.A. de l'Est du 
Libournais joint en annexe 1, il est considéré les paramètres suivants : 

- BV 1 : environ 283 EH - Débit seuil de référence : 63 m3/jour 

- BV 2 : environ 477 EH - Débit seuil de référence : 106 m3/jour 

- BV 3 : environ 382 EH - Débit seuil de référence : 85 m3/jour  

- BV 4 : environ 159 EH - Débit seuil de référence : 34 m3/jour 

 

Soit au total, une charge polluante de 1 300 EH et un débit de 290 m3/j (données 2021). 
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III.4 QUALITE DES EAUX 

Les eaux déversées devront présenter les caractéristiques moyennes d'une eau résiduaire 

urbaine. 

 

Paramètres Références 

DCO mg O2/l 700-800 

DBO5 mg O2/l 300-400 

MeS mg/l 350-450 

NK mg/l 50-70 

P mg/l 8-12 
 

Typologie d'une eau résiduaire urbaine 
 

Les flux maximum admissibles sur le système d'assainissement de Libourne sont établis 

comme suit : 

Paramètres BV1 BV2 BV3 BV4 

DCO kg O2/j 50,4 84,8 68,0 27,2 

DBO5 kg O2/j 25,2 42,4 34,0 13,6 

MeS kg/J 28,4 47,7 38,3 15,3 

NK kg/J 4,41 7,5 6,0 2,4 

P kg/J 0,8 1,3 1,1 0,4 

 
Il est entendu par ailleurs, que les eaux déversées devront être exemptes des éléments 
suivants : 

- Effluents de fosses septiques, fosses toutes eaux ou fosses étanches 

- Liquides corrosifs, acides, inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions 

- Liquides issus de l'activité viticole et vinicole 

- Hydrocarbures, solvants, peintures, composés halogénés, métaux 

- Et de manière générale, tout élément indésirable de nature à nuire soit au bon état soit au 
bon fonctionnement du système d'assainissement. 

 

III.5 CONTRÔLE DES EAUX TRANSFEREES 

III.5.1 Equipements 

Sur chacun des 4 exutoires (identifiés A, B, C et D sur le synoptique du réseau joint en annexe 
1), un dispositif de comptage est installé afin de permettre la comptabilisation en continu des 
débits transités par bassin versant décrits au III.3. 

Les contrôles métrologiques périodiques des débitmètres et l'exploitation de ces équipements 
sont réalisés par le délégataire de La Cali. Les frais sont à la charge du S.I.E.A. de l'Est du 
Libournais dans les conditions de l’article IV.2. 

En complément du suivi quantitatif des effluents, il est mis en place un suivi qualitatif des eaux 
transférées. 

 

III.5.2 Autosurveillance 

Le délégataire du service public d’assainissement de Libourne assurera pour le compte de La 
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Cali, la mise en œuvre d'une surveillance des eaux usées déversées sur chacun des 4 

exutoires identifiés, selon les modalités suivantes : 

 
Les mesures de concentration des paramètres visés dans le tableau ci-dessus, sont 
effectuées sur des échantillons moyens de 24 heures, proportionnels au débit, conservés à 
basse température (4°C). 

Les frais de prélèvements et d’analyses périodiques d’effluents sont à la charge du S.I.E.A. de 
l'Est du Libournais dans les conditions de l’article IV.2. 

 

III.5.3 Contrôles complémentaires 

La Cali se réserve le droit de procéder à ses frais à des prélèvements inopinés afin de vérifier 
la qualité des effluents en provenance du S.l.E.A. de l'Est du Libournais. 

Dans le cas où les résultats de ces contrôles dépasseraient les concentrations ou flux 
maximaux autorisés, ou révéleraient une anomalie, les frais de l'opération de contrôle 
concernée seraient à la charge provenance du S.l.E.A. de l'Est du Libournais sur la base des 
pièces justificatives produites par La Cali. 

Problématique H2S :  

Le réseau d’assainissement de Libourne est sujet à des taux importants d’H2S (hydrogène 
sulfuré). Dans le cadre du diagnostic global H2S le délégataire de La Cali réalise au niveau 
des postes de relevage un suivi trimestriel des teneurs en hydrogène sulfuré. 

Dans le cas où il sera constaté une présence récurrente d’H2S sur les postes de connexion, 
La Cali organisera une mesure de concentration en sulfures sur effluents : 

 

En cas de dépassement du seuil, il sera demandé au S.l.E.A. de l'Est du Libournais d’en 
déterminer l’origine et de mettre en place un programme d’actions en amont. 

Les frais de prélèvements et d’analyses d’effluents rendus nécessaires seraient à la charge 
du S.I.E.A. de l'Est du Libournais dans les conditions de l’article IV.2. 

 

III.5.4 Inspections télévisées liés au risque H2S 

Dans le cadre du suivi patrimonial des réseaux en aval du point de rejet, afin de suivre l’état 
structurel du collecteur, le délégataire de La Cali, réalisera une inspection télévisée tous les 
deux ans des 200 ml de réseaux gravitaires situés en aval des points de collecte. 

Les frais afférents à ces opérations seront à la charge du S.I.E.A de l’Est du Libournais dans 

les conditions de l’article IV.2. 

  

Analyses Fréquence 

DCO Semestrielle 

DBO5 Semestrielle 

MES Semestrielle 

Azote Kjeldhal (NK) Semestrielle 

Phosphore totale (P) Semestrielle 

Substances extractibles à l’hexane (graisses) Semestrielle 

Paramètre Seuil 

Analyse des effluents sur 24h : Sulfures dissous S-2 <0.25mg/l 
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ARTICLE IV : CLAUSES FINANCIERES 

IV.1 REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT 

En contrepartie des frais de transport et de traitement des eaux usées en provenance des 
communes de Pomerol, Saint Émilion et Saint Sulpice de Faleyrens, le S.l.E.A. de l'Est du 
Libournais sera soumis au paiement, à La Cali et à son délégataire, d'une redevance 
d'assainissement établie sur la base des volumes comptabilisés au niveau des exutoires des 
4 bassins versants identifiés précédemment. 

 

IV.1.1 Tarification 

Le S.I.E.A. sera facturé de la part « collectivité » et de la part « délégataire » applicables sur 
Libourne et en vigueur au 1er janvier 2022, jour de prise d’effet de la présente convention. 

 

IV.1.1.1 Part Collectivité 

La Cali percevra du S.I.E.A. de l'Est du Libournais sa cote part « collectivité » : elle prend en 
compte les nouvelles dispositions tarifaires fixées par délibération du conseil communautaire 
de La Cali du 15/12/2022 (annexe 2). 

 

Les tarifs applicables sont les suivants : 

Périodes Tarifs part collectivité 

Du 01/01/2022 au 31/12/2023 1,80 €/m3 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 2,00 €/m3 

Du 01/01/2025 au 31/12/2025 2,09 €/m3 

 

Pour la période du 01/01/2022 au 31/12/2023, le tarif de 1,80 €/m3 est un montant fixé en 
concertation entre La Cali et le S.I.E.A pour les 2 premières années d’application de la 
présente convention. Il permet d’instaurer une hausse progressive de cette redevance. 

Pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024, le tarif de 2,00 €/m3 est un montant fixé en 
concertation entre La Cali et le S.I.E.A de la présente convention correspondant à la part 
collectivité en vigueur sur Libourne pour la tranche de consommation de 16 à 120 m3 
(délibération du conseil communautaire Cali du 24 mars 2022) 

Pour la période du 01/01/2025 au 31/12/2025, le tarif de 2,09 €/m3 est un montant 
correspondant au tarif actualisé de la tranche de consommation de 16 à 120 m3 applicables 
aux usagers libournais à compter du 1er janvier 2025 (délibération du conseil communautaire 
Cali du 24 mars 2022) 

Toutes modifications rendues nécessaires de la part collectivité sera préalablement soumises 
à l’avis du S.I.E.A de l’Est Libournais. 

 

IV.1.1.2 Part Délégataire 

Le délégataire du service de l'assainissement collectif de La Cali percevra du S.I.E.A. de l'Est 
du Libournais sa cote part « délégataire », conformément aux dispositions financières de 
l’article 34 du contrat de délégation de service public d’assainissement collectif de Libourne 
(annexe 3). 

La part délégataire sera actualisée dans les même conditions que celles fixées dans le contrat 
de délégation de service public d’assainissement collectif en vigueur sur Libourne.  
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Les tarifs actualisés (fiches tarifaires en annexe 4) sont : 

-0,7972 € /m3 au 01/01/2022 par application du tarif de la tranche supérieure à 120m3 

-0,8523 € /m3 au 01/01/2023 par application du tarif de la tranche supérieure à 120m3 

 

IV.1.2 Facturation et règlement 

La facturation et le recouvrement des rémunérations prévues à l'article IV.1.1 sont établis par 
le délégataire de La Cali dans les conditions suivantes : 

Chaque année, la facturation de la redevance assainissement sera établie semestriellement : 

Volumes concernés Date de facturation 

Sur la période de janvier à fin juin de l’année n Au mois de juillet de l’année n 

Sur la période de juillet à fin décembre de l’année n Au mois de janvier de l’année n+1 

 
Le règlement devra être réalisé dans un délai de 3 mois à compter de la présentation de la 
facture. Au-delà de ce délai et dans les 15 jours d'une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception, ces sommes pourront être majorées de 25% 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

 

IV.1.3 Condition de reversement de la part « collectivité » par son délégataire 

Les conditions de reversement de la part de La Cali par son délégataire sont celles appliquées 
dans le contrat de délégation de service public d’assainissement en vigueur sur Libourne. 

 

IV.2 FRAIS DE CONTRÔLE METROLOGIE ET AUTOSURVEILLANCE 

Ces frais correspondent : 

- et au contrôle métrologie des équipements (article lll.5.1)  

- à la réalisation de l'auto surveillance (article lll.5.2)  

Le délégataire de La Cali sur Libourne établira et communiquera au S.I.E.A. de l'Est du 
Libournais la facture qui sera exigible dans un délai de 3 mois à compter de sa date d'émission. 

Les contrôles complémentaires (article III.5.3) tels que les analyses qualitatives inopinées et 
les analyses H2S sur effluents 24h feront également l’objet de factures établies par le 
délégataire de La Cali, à la charge du syndicat 

 

IV.3 SANCTIONS FINANCIERES 

IV.3.1 Pénalités pour dépassement des charges hydrauliques admises à l'article III.3. 

Dès lors que sont constatés des dépassements récurrents des débits de référence par secteur 
et par bilan semestriel tels que définis dans l'article III.3., des pénalités correspondant à 10% 
de la redevance annuelle pourront être appliquées. 

Toutefois, ces pénalités pourront être suspendues sous réserve que le S.I.E.A. de l'Est du 
Libournais s'engage sur un programme de réduction des apports d'eaux parasites et 
météoriques (déconnexion des sources, réfection des réseaux, mise en séparatif, lutte contre 
l'imperméabilisation des sols...). 

Si ce programme n'est pas respecté ou s'il n'est pas terminé au bout d'une année, les pénalités 
suspendues seront immédiatement dues et viendront s'additionner aux pénalités de l'année 
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en cours. Les pénalités seront versées à La Cali. 

Si ce programme est respecté, les pénalités suspendues seront annulées. 

 

IV.3.2 Pénalités pour dépassement des flux ou concentrations admis à l'article III.4. 

Dès lors qu'est constaté un dépassement des limites de flux ou concentrations autorisées par 
secteur et par bilan semestriel telles que définies dans l'article III.4., des pénalités 
correspondant à 10% de la redevance annuelle pourront être appliquées. 

Toutefois, ces pénalités pourront être suspendues sous réserve que le S.I.E.A. de l'Est du 
Libournais s'engage sur un programme de mise en conformité de ses rejets (identification des 
rejets illicites ; déconnexion éventuelle d'établissement industriel, …). 

Si ce programme n'est pas respecté ou s'il n'est pas terminé au bout d'une année, les pénalités 
suspendues seront immédiatement dues et viendront s’additionner aux pénalités de l'année 
en cours. La pénalité sera versée à La Cali. 

Si ce programme est respecté, les pénalités suspendues seront annulées. 

 

IV.3.3 Indemnités pour dommages subis par le Service Assainissement 

Le S.I.E.A de l’Est du Libournais est responsable des conséquences dommageables subies 
par le Service Assainissement de La Cali du fait du non-respect des conditions d'admission 
des effluents et, en particulier, des valeurs limites définies par la présente convention. 

Dans ce cadre, il s'engage à réparer les préjudices subis par La Cali ou par son délégataire, 
et à rembourser tous les frais engagés et justifiés par ceux-ci. 

 
Fait en 3 exemplaires, 

 

Pour le S.I.E.A. de l'Est du Libournais,  

Le _____ / _____ /  

Monsieur le Président     

 

 

 

Pour La Communauté d'Agglomération du Libournais,  

Le _____ / _____ /  

Monsieur le Président     

 

 

 

Pour le délégataire du service assainissement de La Cali (SUEZ Eau France), 

Le _____ / _____ /  

Monsieur le Directeur                  
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ANNEXE 1 – Synoptiques des réseaux d’assainissement de Libourne et plans 
des bassins versants du S.I.E.A de l’Est du Libournais collectés  

BV 1 
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BV 2 
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BV 3 

 



Convention de déversement des eaux usées du S.I.E.A. de l’Est du Libournais  
(4 bassins versants) vers le système d’assainissement de La Cali (Libourne) 

 
Page 15 sur 25 

 

BV 4 
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ANNEXE 2 - Tarifs assainissement applicables sur Libourne – Part collectivité 
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ANNEXE 3 – Dispositions financières et fiscales - Contrat de délégation de 
service public d’assainissement collectif sur Libourne en vigueur au 01/07/2020 
– Part Délégataire 
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ANNEXE 4 - Fiches d’actualisation tarifaire du délégataire de La Cali sur 
Libourne 
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Préambule : 

En application de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe) et de la loi du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des 

compétences eau et assainissement aux communautés de communes et d’agglomération, La 

Communauté d’agglomération du Libournais (Cali) exerce la compétence « assainissement » 

sur Les Billaux, Lalande de Pomerol et Libourne. 

 

La présente convention porte sur la réception et le transfert, des eaux usées domestiques du 
secteur de Marchesseau de La Cali situé sur la commune de Lalande de Pomerol par les 
installations d'assainissement du Syndicat Intercommunal de l'Est du Libournais. 

 

 

Entre : 

Le Syndicat Intercommunal d ’Eau et d'Assainissement (S.I.E.A.) de l'Est du 
Libournais,  

Représenté par son Président, Monsieur Jean- Pierre QUET agissant en vertu d'une 
délibération du Comité Syndical en date du 30/07/2020. 

 

 

Et : 

La Communauté d'agglomération du Libournais Cali, exerçant la compétence 
d’assainissement collectif sur Lalande de Pomerol 

Représentée par son Président, Monsieur Philippe BUISSON, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Communautaire en date du 10/07/2020. 

 

 

Et :  

SUEZ Eau France, délégataire du service public d’assainissement collectif sur le Syndicat 
Intercommunal d'Eau et d'Assainissement de l'Est du Libournais, 

Représenté par son Directeur d’agence Territoriale, Monsieur Franck BERNET. 

 

 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION 

Le S.l.E.A. de l'Est du Libournais accepte en son réseau de collecte d'eaux usées, la réception 
et la collecte d'eaux usées domestiques provenant du secteur Marchesseau situé sur la 
commune de Lalande de Pomerol (Cali) afin de les transférer vers la station d’épuration située 
sur la commune de Libourne pour leur traitement. 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de ce service, étant entendu 
qu'il ne concerne que les eaux usées domestiques. 

La présente convention abroge la convention précédente en date du 07/07/2016 et prend effet 
au 1er Janvier 2022. 

 

ARTICLE Il : CLAUSES ADMINISTRATIVES 

II.1 DEFINITIONS : 

II.1.1 Eaux usées domestiques ou assimilées 

Sont considérées comme eaux usées domestiques, les eaux ménagères (lessives, cuisine, 
salle de bains...) et les eaux vannes (urines et matières fécales). 

Sont considérées comme eaux usées assimilées domestiques, les eaux résiduaires issues 
d'installations industrielles, commerciales ou artisanales dont les caractéristiques sont 
comparables à celles d'effluents domestiques. 

 

II.1.2 Eaux usées non domestiques 

Sont considérées comme effluents non domestiques, les eaux résiduaires non visées à 

l'article II.1.1 

Les effluents non domestiques, liés aux activités viticoles, artisanales ou industrielles, dont 
la pollution en flux et/ou en concentration dépasse les valeurs définies par la réglementation 
en vigueur ne peuvent pas être déversés dans le réseau public de collecte des eaux usées. 

 

II.1.3 Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. 

Peuvent être reconnues assimilées à ces eaux pluviales les eaux d'arrosage et de lavage des 
voies publiques et privées, des jardins, des cours d'immeubles .... 

Les eaux pluviales ne peuvent pas être déversées dans le réseau public de collecte des eaux 
usées. 

II.2 RACCORDEMENT D'EFFLUENTS NON DOMESTIQUES 

Il est précisé que cette convention ne porte que sur les eaux usées domestiques. 

Toutefois, dans le cas d'un établissement existant dont les eaux usées non domestiques sont 
déversées au réseau de collecte visé par la présente convention, il ne pourra être envisagé 
de régularisation administrative du raccordement de cet établissement, par La Cali sans avis 
préalable du S.I.E.A. de l'Est du Libournais. 

En cas d'accord du S.I.E.A. de l'Est du Libournais et de son délégataire pour le rejet d'une 
telle installation, il fera l'objet d'une déclaration et d'une convention quadripartite entre le 
S.I.E.A. de l'Est du Libournais et son délégataire, La Cali et le tiers privé demandeur. 

Cette convention fixera les modalités techniques et financières du raccordement de 
l'installation au réseau de collecte susvisé. 
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II.3 DEFINITION DU PERIMETRE CONCERNE 

N'est pris en compte par la présente convention que les eaux usées en provenance du 
bassin versant du PR Marchesseau situé sur la commune de Lalande de Pomerol. 

Le synoptique du réseau d'assainissement du secteur concerné de Marchesseau est en 
annexe 1 de la présente convention. 

Il est entendu que tout projet d'extension de réseau d'eaux usées sur le secteur 
précédemment cité devra préalablement être porté à la connaissance du S.I.E.A. de l'Est du 
Libournais et être autorisé par celui-ci. 

A cette fin, La Cali fournira un plan des réseaux d'eaux usées projetés, un état détaillé des 
raccordements projetés, ainsi qu'une attestation sur la quantité et la qualité des effluents 
raccordés. 

 

II.4 DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter du 1er Janvier 2022 pour une durée de 4 ans 
(fin au 31/12/2025). 

La présente convention peut être révisée par avenant après accord entre les parties, étant 
convenu un délai de prévenance de 6 mois minimum. 

 

II.5 RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de non-respect par La Cali des 
obligations imposées par la présente convention ou par le règlement du service 
assainissement du S.I.E.A. de l'Est du Libournais, et, après une mise en demeure restée 
sans effets, durant un délai de 3 mois. 

Le S.I.E.A. de l'Est du Libournais se réserve alors le droit de supprimer les raccordements 
sur son réseau aux risques et périls de La Cali. 

 

II.6 ARBITRAGE DES LITIGES 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties au sujet de l'exécution ou de 
l'interprétation des clauses de la présente convention, seront jugées par le tribunal 
administratif de Bordeaux, sauf recours au Conseil d'Etat. 
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ARTICLE Ill : CLAUSES TECHNIQUES 

III.1 GENERALITES 

Les réseaux d’assainissement de Lalande de Pomerol et du S.I.E.A. de l'Est du Libournais 
étant de type séparatif, La Cali s'engage à mettre tout en œuvre pour réduire les volumes 
d’eaux claires parasites entrant sur le réseau du secteur Marchesseau et susceptibles par 
conséquent d'impacter les infrastructures d’assainissement du S.I.E.A. de l’Est du Libournais. 

Par ailleurs, La Cali devra s’assurer des règles de rejet de ses effluents, conformément à la 
réglementation en vigueur et au règlement assainissement du S.I.E.A. de l'Est du Libournais, 
et assurer la police de son service d'assainissement sur l'étendue de son territoire et jusqu'au 
point d'entrée dans le réseau du S.I.E.A. de l'Est du Libournais. 

 

III.2 EXUTOIRES / POINTS DE LIVRAISON 

Les eaux usées en provenance du bassin versant de Marchesseau sont collectées 
gravitairement jusqu’au PR Marchesseau (Lalande de Pomerol) puis déversées via un 
refoulement de 140 ml vers le point de collecte du S.I.E.A. de l’Est du Libournais (plan en 
annexe 2). Ce point de collecte est le poste de relevage (PR) Boenot, situé sur Pomerol. 

 

III.3 VOLUMES JOURNALIERS 

Un point de comptage par débitmètre électromagnétique est en place au niveau du PR de 
Marchesseau. 

Il permet le comptage effectif des effluents qui transitent vers le réseau d'assainissement du 
S.I.E.A. de l'Est du Libournais en provenance des usagers raccordés du secteur de 
Marchesseau. 

La Cali transmettra semestriellement les données du débitmètre au délégataire du S.I.E.A. 
de l'Est du Libournais. 

Sur demande du S.I.E.A. de l'Est du Libournais, La Cali organisera l’accès au point de 
comptage au S.I.E.A. de l'Est du Libournais ou son délégataire. 

Sur la base de la définition du bassin versant de Marchesseau, il est considéré les 
paramètres suivants : 

Bassin Versant : environ 60 EH 

Débit seuil de référence : 16 m3/jour 

 

III. 4 QUALITE DES EAUX : 

Les eaux déversées devront présenter les caractéristiques moyennes d'une eau résiduaire 
urbaine. 

Paramètres Références 

DCO mg O2/l 700-800 

DBO5 mg O2/l 300-400 

MES mg/l 350-450 

NK mg/l 50-70 

P mg/l 8-12 

 
Typologie d'une eau résiduaire urbaine 
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Les flux maximums admissibles sur la station d’épuration de Libourne sont établis 
comme suit : 

Paramètres Références 

DCO kg O2/j 8,80 

DBO5 kg O2/j 4,40 

MES kg/j 4,95 

NK kg/j 0,77 

P kg/j 0,13 

 

Il est entendu par ailleurs, que les eaux déversées devront être exemptes des éléments 
suivants : 

- Effluents de fosses septiques, fosses toutes eaux ou fosses étanches, 

- Liquides corrosifs, acides, inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions, 

- Liquides issus de l'activité viti – vinicole, 

- Hydrocarbures, solvants, peintures, composés halogénés, métaux, 

- Et de manière générale, tout élément indésirable de nature à nuire soit au bon état soit au 
bon fonctionnement du système d'assainissement. 

 

III. 5 CONTROLE DES EAUX TRANSFEREES 

III.5.1 Equipements 

Sur le PR de Marchesseau (synoptique de réseau en annexe 2),  un dispositif de comptage 
est installé afin de permettre la comptabilisation en continu des débits transités par le bassin 
versant décrit au III.3.  

Les contrôles métrologiques périodiques du débitmètre et l'exploitation de cet équipement sont 
réalisés par l’exploitant de La Cali et à la charge de La Cali. 

En complément du suivi quantitatif des effluents, il est mis en place un suivi qualitatif des eaux 
transférées qui sera effectué sur le PR de Boenot.  

 

III.5.2 Autosurveillance 

Le délégataire du S.I.E.A. de l'Est du Libournais assurera pour le compte du S.I.E.A. de l'Est 
du Libournais, la mise en œuvre d'une surveillance des eaux usées déversées au niveau du 
PR de Boenot. 

 

 

Les mesures de concentration des paramètres visés dans le tableau ci-dessus, sont 
effectuées sur des échantillons moyens de 24 heures, proportionnels au débit, conservés à 

basse température (4°C). 

Analyses Fréquence 

DCO Semestrielle 

DBO5 Semestrielle 

MES Semestrielle 

Azote Kjeldhal (NK) Semestrielle 

Phosphore totale (P) Semestrielle 

Substances extractibles à l’hexane (graisses) Semestrielle 
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Les frais de prélèvements et d’analyses périodiques d’effluents sont à la charge de La Cali 
dans les conditions de l’article IV.2. 

 

III.5.3 Contrôles complémentaires 

Le S.I.E.A. de l'Est du Libournais se réserve le droit de procéder à ses frais à des 
prélèvements inopinés afin de vérifier la qualité des effluents en provenance de Lalande de 
Pomerol. 

Dans le cas où les résultats de ces contrôles dépasseraient les concentrations ou flux 
maximaux autorisés, ou révéleraient une anomalie, les frais de l'opération de contrôle 
concernée seraient à la charge de La Cali sur la base des pièces justificatives produites par le 
S.I.E.A. de l'Est du Libournais. 

 

Problématique H2S : 

Dans le cadre de son contrat de prestation de service pour l’exploitation des réseaux 
d’assainissement sur Lalande-de-Pomerol, La Cali doit assurer un suivi trimestriel des teneurs 
en hydrogène sulfuré au niveau des postes de relevage. 

Dans le cas où il sera constaté une présence récurrente d’H2S au PR de Marchesseau, La 
Cali organisera une mesure de concentration en sulfures sur effluents. 

 

En cas de dépassement du seuil, il sera demandé à La Cali d’en déterminer l’origine et de 
mettre en place un programme d’actions en amont. 

Les frais de prélèvements et d’analyses d’effluents rendus nécessaires seraient à la charge 
de La Cali dans les conditions de l’article IV.2. 

 

III.5.4 Inspections télévisées liés au risque H2S 

Dans le cadre du suivi patrimonial des réseaux en aval du point de rejet, afin de suivre l’état 

structurel du collecteur, le délégataire du S.I.E.A de l’Est du Libournais réalisera une ITV tous 

les deux ans des 200 ml de réseaux gravitaires situés en aval du PR Boenot. 

Les frais afférents à ces opérations seront à la charge de La Cali dans les conditions de l’article 

IV.2. 

  

Paramètre Seuil 

Analyse des effluents sur 24h : Sulfures dissous S-2 <0.25mg/l 
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ARTICLE IV : CLAUSES FINANCIERES 

IV. 1 REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT 

En contrepartie des frais de transport des eaux usées, La Cali sera soumise au paiement, 
au S.I.E.A. de l'Est du Libournais et à son délégataire, d'une redevance d'assainissement 
établie sur la base des volumes comptabilisés au débitmètre du PR de Marchesseau. 

 

IV.1.1 Tarification 

La Cali sera facturée de la «part syndicale» et de la part « délégataire » dès le 1er janvier 
2022, jour de prise d’effet de la présente convention. 

Il a été décidé d’appliquer dans la présente convention les mêmes tarifs que dans la 
convention autorisant le déversement des eaux usées d’une partie du S.I.E.A. vers le réseau 
d’assainsisement de Libourne (La Cali) afin d’assurer un équilibre financier lié au transit des 
effluents. La part syndicale est fixée dans la déliberation du Syndicat Est Libournais en date 
du XX/XX/XX (annexe 2 délibération à prendre). 

 

IV.1.1.1 Part syndicale 

Le S.I.E.A. de l'Est du Libournais percevra de La Cali sa cote part « syndicale » conformément 
à la délibération du conseil syndical du xxxxxxxxxxxxxxx (annexe 2 délibération à prendre) :  

Périodes Tarifs part syndicale 

Du 01/01/2022 au 31/12/2023 1,80 €/m3 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 2,00 €/m3 

Du 01/01/2025 au 31/12/2025 2,09 €/m3 

 

Pour la période du 01/01/2022 au 31/12/2023, le tarif de 1,80 €/m3 est un montant fixé en 
concertation entre La Cali et le S.I.E.A pour les 2 premières années d’application de la 
présente convention. Il permet d’instaurer une hausse progressive de cette redevance. 

Pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024, le tarif de 2,00 €/m3 est un montant fixé en 
concertation entre La Cali et le S.I.E.A de la présente convention correspondant à la part 
collectivité en vigueur sur Libourne pour la tranche de consommation de 16 à 120 m3 
(délibération du conseil communautaire Cali du 24 mars 2022) 

Pour la période du 01/01/2025 au 31/12/2025, le tarif de 2,09 €/m3 est un montant 
correspondant au tarif actualisé de la tranche de consommation de 16 à 120 m3 applicable 
aux usagers libournais à compter du 1er janvier 2025 (délibération du conseil communautaire 
Cali du 24 mars 2022) 

Toutes modifications rendues nécessaires de la part syndicale sera préalablement soumises 
à l’avis de La Cali. 

 

IV.1.1.2 Part Délégataire 

Le délégataire du S.I.E.A. de l'Est du Libournais percevra de La Cali sa cote part délégataire, 
conformément à la délibération du conseil syndical du XX (annexe 2 délibération à prendre). 

La part délégataire sera actualisée dans les mêmes conditions que celle fixée par le contrat 
de délégation de service public d’assainissement collectif sur le territoire du SIEA Est 
Libournais. Les tarifs actualisés (fiches tarifaires en annexe 3) sont de : 

-1,3818 € HT /m3 au 01/01/2022  
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-1,5413 € /m3 au 01/01/2023 

 

IV.1.2 Facturation et règlement 

La facturation et le recouvrement des rémunérations prévues à l'article IV.1.1 sont établis par 

le délégataire du S.I.E.A. de l’Est du Libournais dans les conditions suivantes : 

Chaque année, la facturation de la redevance assainissement sera établie semestriellement : 

Volumes concernés Date de facturation 

Sur la période de janvier à fin juin de l’année n Au mois de juillet de l’année n 

Sur la période de juillet à fin décembre de l’année n Au mois de janvier de l’année n+1 

 

Le règlement devra être réalisé dans un délai de 3 mois à compter de la présentation de la 
facture. Au-delà de ce délai et dans les 15 jours d'une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception, ces sommes pourront être majorées de 25% 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

 

IV.1.3 Condition de reversement de la part « syndicale » 

Les conditions de reversement de la part du syndicale au S.I.E.A. de l'Est du Libournais par 
son délégataire sont celles appliquées dans le contrat de délégation de service public de 
l'assainissement en vigueur sur le S.I.E.A de l’Est Libournais 

 

IV.2 FRAIS DE CONTRÔLE METROLOGIE ET AUTOSURVEILLANCE 

Ces frais correspondent : 

- au contrôle métrologie des équipements (article lll.5.1)  

- à la réalisation de l'auto surveillance (article lll.5.2)  

Le délégataire du S.I.E.A. de l'Est du Libournais établira et communiquera à La Cali la facture 
qui sera exigible dans un délai de 3 mois à compter de sa date d'émission. 

Les contrôles complémentaires (article III.5.3) tels que les analyses qualitatives inopinés et les 
analyses H2S sur effluents 24h feront également l’objet de factures établies par le délégataire 
du syndicat, à la charge de La Cali. 

 

IV.3 SANCTIONS FINANCIERES 

IV.3.1 Pénalités pour dépassement des charges hydrauliques admises à l'article III.3. 

Dès lors que sont constatés des dépassements récurrents des débits de référence par secteur 
et par bilan semestriel tels que définis dans l'article III.3., des pénalités correspondant à 10% 
de la redevance annuelle pourront être appliquées. 

Toutefois, ces pénalités pourront être suspendues sous réserve que La Cali s'engage sur un 
programme de réduction des apports d'eaux parasites et météoriques (déconnexion des 
sources, réfection des réseaux, mise en séparatif, lutte contre l'imperméabilisation des sols...). 

Si ce programme n'est pas respecté ou s'il n'est pas terminé au bout d'une année, les pénalités 
suspendues seront immédiatement dues et viendront s'additionner aux pénalités de l'année 
en cours. Les pénalités seront versées au S.I.E.A. de l'Est du Libournais. 

Si ce programme est respecté, les pénalités suspendues seront annulées. 
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IV.4.2 Pénalités pour dépassement des flux ou concentrations admis à l'article III.4. 

Dès lors qu'est constaté un dépassement des limites de flux ou concentrations autorisées par 
secteur et par bilan semestriel telles que définies dans l'article 111.4., des pénalités 
correspondant à 10% de la redevance annuelle pourront être appliquées. 

Toutefois, ces pénalités pourront être suspendues sous réserve que La Cali s'engage sur un 
programme de mise en conformité de ses rejets (identification des rejets illicites, déconnexion 
éventuelle d'établissement industriel, etc.). 

Si ce programme n'est pas respecté ou s'il n'est pas terminé au bout d'une année, les pénalités 
suspendues seront immédiatement dues et viendront s'additionner aux pénalités de l'année 
en cours. La pénalité sera versée au S.I.E.A. de l'Est du Libournais. 

Si ce programme est respecté, les pénalités suspendues seront annulées. 

 

IV.3.3 Indemnités pour dommages subis par le Service Assainissement 

La Cali est responsable des conséquences dommageables subies par le S.I.E.A. de l'Est du 
Libournais du fait du non-respect des conditions d'admission des effluents et, en particulier, 
des valeurs limites définies par la présente convention. 

Dans ce cadre, il s'engage à réparer les préjudices subis par le S.I.E.A. de l'Est du Libournais 
ou par son délégataire, et à rembourser tous les frais engagés et justifiés par ceux-ci. 

 

 

Fait en 3 exemplaires, 

 

 

Pour le S.I.E.A. de l'Est du Libournais, 

Le _____ / _____ / _____ 

Monsieur le Président     

 

 

Pour La Communauté d'Agglomération du Libournais,  

Le _____ / _____ / _____ 

Monsieur le Président     

 

 

Pour le délégataire du S.I.E.A. de l'Est du Libournais (SUEZ Eau France),  

Le _____ / _____ /_____ 

Monsieur le Directeur                  
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ANNEXE 1 : Plan des réseaux d’assainissement du secteur de Marchesseau (Lalande de 
Pomerol) et connexion au réseau d’assainissement du S.I.E.A. Est Libournais  
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ANNEXE 2 : Délibération à prendre par le SIEA 
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ANNEXE 3 : Dispositions financières et fiscales - Contrat de délégation du S.I.E.A. Est 
Libournais en vigueur depuis le 27/08/2013 – Part Délégataire 
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ANNEXE 4 : Fiches d’actualisation tarifaire du délégataire du S.I.E.A. Est Libournais 
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